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L' oubli de réponse à un moyen peut-il fonder
un rabat d'arrêt

Par Matar Ndiaye, le 10/03/2016 à 11:56

Je pense que le contrôle que les chambres réunies dans notre cour suprême exercent est le
contrôle disciplinaire et, par conséquence l'on peut se poser la question de savoir si l'oubli de
répondre à un moyen soit à même de fonder un rabat d'arrêt. Aussi , je pose la question de
savoir si, en cas de de défaut de réponse à un moyen par l'arrêt attaqué pour rabat, cet oubli
est-il une erreur de procédure?

Par Matar Ndiaye, le 10/03/2016 à 12:05

Je pose la même question

Par youris, le 10/03/2016 à 20:21

bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !
Surtout si vous voulez une réponse !
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